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Membres du Bureau présents : Frédéric OBRY (Président), Aliette SCHAEFFER (Vice-

Présidente), Marc SCHIRER (Secrétaire), Samuel BALZER (Trésorier), Pascal 

KENTZINGER (Trésorier-Adjoint) 

 

Administrateurs présents : Christian HECKEL, Bruno KEIFF, Charles KLEIBER, Christophe 

SCHMITT, Bernard SCHNITZLER, Roland SCHOEFFLER, Éric TRENDEL, Roland VETTER 
 

 

Absents excusés : Patrick CAUSSADE (pouvoir à Marc SCHIRER), Christian MULLER 

(pouvoir à Aliette SCHAEFFER) et Michel PAX (pouvoir à Frédéric OBRY) 

 

Invité : Alexandre DERREZ (Directeur) 

 

 
1. Approbation du PV du CA du 06 mars 2023 

 

Le procès-verbal du CA du 06 mars 2023 est adopté à l’unanimité. 

 

2. Assemblée Générale du 15 avril 2023 

 

Proposition de résolutions : 

Le Conseil approuve le détail des résolutions tel qu’il résulte du bulletin de vote proposé, 

ainsi que les montants qui y figurent (timbre fédéral, suivi de territoire, FARB). 

 

Arrêté de la liste des droits de vote : 

La liste des droits de vote est arrêtée au total de 1791 voix représentant 41 dossiers de 

vote. 

 

Déroulé de l’AG : 

Madame la Préfète a annoncé sa venue à l’Assemblée Générale. 

Les cornistes seront présents, de même que les trompes de chasse qui s’entendront pour 

intervenir à bon escient. 

 

3. Réalisation des promesses de campagne 

 

Le Président passe en revue toutes les actions qui ont été menées depuis un an ou qui 

sont en cours de réalisation. 

 

 

4. Prix de l’assurance Responsabilité Civile chasse 

 

Le Groupe CLC propose que l’assurance Responsabilité Civile chasse soit souscrite en 

même temps que la validation du permis de chasser et ce, au prix de 22 €. 

 

Elle sera offerte aux nouveaux permis de chasser, à savoir : 

 

 les candidats qui ont obtenu 31 points sur 31 à l’examen, 

 les jeunes chasseurs de moins de 30 ans, 

 les femmes.  
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5. Kit trichine 

 

Le prix d’une analyse trichine est actuellement de 7 €. Avec l’augmentation du prix de 

ces analyses réalisées par les laboratoires vétérinaires, le coût supporté par la FDC 67 ne 

correspond plus du tout à ce montant. 

 

Le conseil décide de fixer à 8 € le prix des prochains kits qui seront vendus. 

 

Les anciens kits (avant le n° 33 000) ne seront plus valables à compter du 1er juillet 2023. 

 

6. Divers 

 

 L’audit énergétique du siège de la FDC 67 a été fait, ce qui a permis d’objectiver les 

points qui pourraient être améliorés afin de diminuer notablement la consommation 

énergétique du bâtiment. 

 

 Des devis seront demandés à diverses entreprises afin que les travaux puissent être 

décidés en connaissance de cause. 

 

 Une commande de stylos à l’entête de la FDC 67 sera également lancée. 

 

La prochaine réunion du CA aura lieu le mardi 2 mai 2023 à 19h00. 

 

 

 

 

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h00. 

 

 

Le Président, Le Secrétaire, 

  
Frédéric OBRY Marc SCHIRER 

 


